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ARTICLE 9

Supprimer les alinéas 30 et 31.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les dispositions contenues dans cet article ne sont pas à hauteur des besoins des salariés en matière 
de reconnaissance et de compensation de la pénibilité. C'est pourquoi les auteurs de cet 
amendement demandent la suppression de cet  alinéa.


